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REUNION EXCEPTIONNELLE DU COMITE D'HYGIENE,

DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 
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ETAIENT PRESENTS :
- Monsieur GAUTRONNEAU
:
Directeur des Infrastructures

- Monsieur QUEY
:
Directeur des Assurés de l’Etranger

- Madame BRUNEAU
:
Responsable à la Direction des Comptes 



Retraite

- Monsieur CAPET
:
Responsable du Département 



des Services Généraux 



à la Direction des Infrastructures

- Monsieur AVEROUS
:
Responsable du Secteur Sécurité



à la Direction des Infrastructures

- Monsieur ROSSILLI 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame MOUS 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame WUNENBURGER
:
Membre du C.H.S.-C.T. (FO)

- Madame SENNE 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Monsieur KALFON
:
Médecin du Travail

- Madame MOSYUSKA
:
Infirmière remplaçante



de Mme DUCHEMIN

EXCUSES :

- Madame CUZON
:
Responsable des Ressources Humaines

- Madame HERNANDEZ 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Monsieur MERCIER 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Madame GAILLARD
:
Assistante Sociale
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La séance est ouverte à 9H30, sous la présidence de Monsieur GAUTRONNEAU.

(((((((((
I - Approbation du procès verbal de la séance ordinaire du 24 juin 09

Le projet de compte rendu du 24 juin 2009 est approuvé par l’ensemble des membres.

M. GAUTRONNEAU précise que la lettre de mission a été validée par Mme HERNANDEZ et transmise par M. DRAPIER à la Direction. Elle a été signée par la Direction le 22 juillet et a été adressée au Cabinet d’Expertise SECAFI. Cette lettre de mission est donc validée pour un total de 46 jours de mission, pour un montant de 72 000 € HT.

Ce projet est suivi par la Direction Générale et par la Direction Déléguée.

Les membres du CHSCT souhaiteraient disposer des documents et présentations relatifs au projet de dématérialisation des demandes de recherche archive employeur.

II - 
Création d’un second secteur SANDIA à la Direction des Assurés de l’Etranger et transfert d’une partie de l’activité RDC vers la DDSIF

M. QUEY présente ce projet en rappelant les éléments de contexte et de problématique. Il rappelle que son but est d'anticiper au maximum les évolutions.

De nouveaux dossiers vont être pris en charge par le SANDIA en 2009 et 2010, ce qui amènera une charge supplémentaire de travail pour ce secteur.

Ce projet devra être opérationnel le 3 novembre 2009.

Cette réorganisation, basée sur le volontariat (libre choix des TCCI RDC), devrait contribuer à faire disparaître les difficultés actuelles au sein du secteur RDC.

Il présentera cette organisation au Comité d’Entreprise au mois de septembre (la réunion d’août ayant été annulée) et ensuite aux agents. Tous seront informés. Si le nombre de volontaires ne permet pas d’assurer ce mouvement, M. QUEY repositionnera des TCCI sur le secteur SANDIA.

Mme SENNE demande si des passerelles ou des informations sont prévues afin que les agents se rendent compte de l’activité du SANDIA. M. QUEY indique qu’une fois l’activité présentée au secteur RDC, tous les éléments seront mis à la disposition des agents et que des informations pourront en effet être envisagées. M. QUEY reconnaît la technicité des agents du SANDIA et précise que le plan de formation s’étalera sur 6 mois.

Mme SENNE revient sur le délai d’une semaine pour que l’agent fasse son choix. Ce délai lui semble très court. M. QUEY informe les membres du CHSCT que, durant l’absence de Mme WESTERINK, Directrice du Développement des Ressources Humaines, il assurera son intérim. Cette situation lui permettra d'être particulièrement disponible et réactif pour mener à bien ce projet.

Mme WUNENBURGER soulève le cas d’une personne qui connaîtrait des difficultés et ne réussirait pas dans son nouveau poste. Que deviendrait-elle étant donné que son ancien secteur RDC serait supprimé ? M. QUEY répond que les TCCI devront se repositionner. L’accompagnement sera très important afin que le basculement sur ces nouveaux postes se passe de la meilleure façon et que les situations d'échec soient évitées.

Mme MOUS précise que les agents sont sur le même référentiel. Tous peuvent aller dans les différents secteurs. Par contre, certaines personnes sont en longue maladie ou en mi-temps thérapeutique et il faut leur permettre d’accéder à un nouveau métier avec une complexité particulière. Cela amène une certaine vigilance, notamment avec le médecin du travail. M. QUEY indique qu’il restera très vigilant sur l’accompagnement de ces personnes. Toutes les actions d’accompagnement nécessaires seront mises en œuvre pour favoriser la réussite de chacun dans non nouveau poste. 

M. QUEY informe que ce deuxième secteur SANDIA sera installé à la place du secteur RDC. Mme WUNENBURGER souligne qu’un bureau de 19 personnes est extrêmement bruyant (téléphones, fax). M. QUEY répond que la surface par agent sera plus favorable après le rééquilibrage qui sera réalisé à travers ce projet.

Les membres du CHSCT prennent acte de cette nouvelle organisation. M. ROSSILLI précise qu’il n’y a pas d’opposition sur ce projet, mais que les membres du CHSCT restent vigilants par rapport à la notion d’insuffisance professionnelle pour des collègues qui auraient des difficultés. M. GAUTRONNEAU répond que sur ce dossier, l'employeur assume pleinement ses obligations de formation et de reclassement du personnel dès lors que le contexte ou que les process de production changent. Il s'agit même, selon lui, d'un cas particulièrement typique dans lequel l'employeur fait face à ses obligations. 

Il rappelle également que le rôle du CHSCT est de se positionner sur un projet. M. ROSSILLI répond que les membres du CHSCT, en tout cas la délégation CGT, ne voteront pas « pour » un projet qui s’inscrit dans le cadre d’une politique générale qu'ils désapprouvent, mais qu’ils en prennent seulement acte. Ce n’est pas pour autant un refus catégorique.

III -
Présentation du poste de contrôle CESAR et réorganisation de la Direction des Comptes Retraite

M. QUEY et Mme BRUNEAU présentent cette réorganisation.

M. QUEY précise que l’outil CESAR est intégré à l’Outil Retraite (OR) et que cet outil récupèrera directement les informations dans l’OR. Les éléments n’ont plus à être transmis par les TCC et le contrôle sera allégé. Cette intégration favorisera les échanges entre liquidateurs et contrôleurs.

Mme BRUNEAU annonce qu’il n’y aura plus qu’un seul poste de contrôle au lieu de deux. Certains points ont donné lieu à des réserves, la mise en place de l’outil ayant été difficile. Cela génère aujourd’hui un certain inconfort mais des améliorations vont être apportées prochainement.

De nombreuses questions ont été posées lors de la livraison de l’outil. Une réunion au niveau national a eu lieu le 6 juillet dernier et une réunion de bilan est prévue fin septembre 09.

Mme BRUNEAU précise qu’il y a 53 demandes d'assistance (DA) en cours au niveau de la CNAV et que 60 dossiers ont été bloqués au niveau du service 4633. Des mesures de contournement ont été mises en place pour permettre de payer les assurés.

M. ROSSILLI évoque le fait que si le démarrage a été difficile, c’est que le produit n’a pas été testé avant. M. GAUTRONNEAU répond que le produit a bien été testé. Il explique que des processus sont définis avec des étapes clairement identifiées (conception, développement, qualification, pré-production) avant la mise en place d’un produit. Certains aspects n’ont pas été suffisamment vus du fait de la diversité des situations. M. QUEY affirme que la phase de déploiement a été compliquée, mais malgré tout des mesures correctrices ont été apportées assez rapidement.

Mme BRUNEAU souligne que le stock de dossiers a retrouvé un niveau normal (en 1 mois le stock est passé de 20 000 à 10 000 dossiers). La CGT fait remarquer que si le nombre de dossiers contrôle a baissé, cela tient au fait que plusieurs milliers de ces dossiers ont été mis en paiement sans contrôle.

Les membres du CHSCT demandent si l’outil CESAR remplacera le contrôleur, le contrôle étant réalisé uniquement sur la saisie. M. QUEY répond par la négative. Les membres du CHSCT demandent si l'outil CESAR permettra d'automatiser les contrôles et, à terme, de remplacer le contrôleur car le périmètre de contrôle est réduit et limité à la saisie. 

Mme MOUS souligne que le CHSCT n’a pas été consulté avant la mise en place du projet. Des contacts ont été pris contact avec les collègues contrôleurs, il semblerait que l’utilisation de cet outil ne soit pas très simple. Ils rencontrent toujours des difficultés et des messages d’anomalies. De plus, cet outil a été réalisé à partir de l’OR en estimant celui-ci fiable à 100 % Or ce n’est pas le cas. 

Les agents souhaiteraient également avoir 2 écrans car actuellement leur écran est divisé en 3 parties et cela pose des problèmes.

Mme BRUNEAU informe que ce point a été remonté au niveau national.

M. GAUTRONNEAU précise que les dysfonctionnements ont été évoqués auprès de la DMOA et que des évolutions sont envisageables. La livraison de certaines est d'ores et déjà planifiée.

La CGT reste cependant très réservée quant à l’applicatif.

Les membres du CHSCT ne veulent pas rendre d'avis car le poste CESAR est déjà mis en place. Pour eux, il s’agit juste d’une information.

Mme BRUNEAU présente ensuite le projet d’organisation des départements de la DCR, qui impacte surtout Paris.

M. ROSSILLI craint une déqualification du poste de contrôle. Les nouveaux métiers créés étant de niveau 3 et non 4.

IV - Présentation du plan de prévention des pandémies

M. GAUTRONNEAU informe les membres du CHSCT que l’alerte pandémique se situe aujourd’hui au niveau 5A, le seuil d'alerte pandémique étant le niveau 6. Dès l'atteinte du niveau 5B, la Direction de la CNAV mettra en œuvre les mesures du plan de prévention. Une structure de pilotage rassemble les membres de la Direction.

Pour Tours, la structure de pilotage est composée du représentant du Directeur des Infrastructures, du Directeur de la DAE et du Directeur de la DSI ou son représentant. Cette structure de pilotage prendra les mesures nécessaires pour faire face à une situation de pandémie. Chaque direction a élaboré un plan spécifique. 

La vulnérabilité  principale est double :

· ne plus pouvoir payer les retraites,

· ne plus pouvoir faire fonctionner le centre informatique.

Les personnes à rôle critique en pandémie (PARCEP) ont donc été retenues sur la base de leurs compétences. Par ailleurs, les personnes mobilisables seront prioritairement celles qui habitent à proximité de leur lieu de travail et qui n'assument pas de charges de famille.

La structure de pilotage prendra ensuite toutes les mesures qui s'avèreraient nécessaires (réduction d'activité, fermeture de certains sites…) en fonction de la gravité de la crise.

A Tours, les activités informatiques vitales pour les organismes de la Branche Retraite seront maintenues ; dans le même ordre d'idée, une capacité minimale de liquidation et d'identification sera maintenue au niveau de la Direction des Assurés de l'Etranger.

Il sera possible pour les agents qui disposent de moyens de travail nomades, de rester chez eux. M. GAUTRONNEAU précise qu'il ne s'agit pas d'expérimenter le télé-travail mais d'éviter, dans tous les cas où cela sera possible, les déplacements.

Ce plan de continuité des activités, dépend très étroitement de toutes les mesures gouvernementales et des mesures prises par les Préfets.

Afin de protéger le personnel, 108 000 masques au total ont été achetés (FFP2 et chirurgicaux), ce qui représente une durée de protection suffisante.

Des achats de flacons de solution hydroalcoolisée sont prévus, ainsi que des lunettes de protection pour les personnels de sécurité. Il sera également rappelé que l’hygiène du poste de travail est importante pendant cette période et que des lingettes désinfectantes peuvent être commandées à cet effet.

En ce qui concerne la vaccination, la CNAV s'intègrera, bien évidemment, dans les dispositifs qui seront mis en place par les pouvoirs publics.

Une première information sur les mesures de protection sera réalisée cet après-midi auprès des cadres avec le concours du médecin du travail. Des affiches de l’INPES, rappelant les gestes simples de protection et de prévention, seront apposées dans les prochains jours.

Mme SENNE s’interroge sur le rôle du secteur Sécurité à Tours. M. GAUTRONNEAU indique que dans le plan de prévention de la Direction des Infrastructures, il est prévu de faire le point avec tous les prestataires extérieurs jugés sensibles. Il y a des protocoles en matière de sécurité et les personnes ont l’habitude de traiter les situations de crise. 

M. CAPET précise qu’une première réunion est prévue le 24 juillet avec certains prestataires. Tous n’ont pas encore détaillé leur plan de prévention.

M. GAUTRONNEAU ajoute que la CNAV a un temps d’avance par rapport à certaines entreprises en matière de préparation.

Mme SENNE souhaite connaître la façon dont les agents seront prévenus en cas de pandémie. M. GAUTRONNEAU rappelle que le principe est que les agents viennent travailler sauf décision médicale contraire.

Le Docteur KALFON ajoute qu’il y a beaucoup de fantasmes autour de ce sujet. La réalité sanitaire est très simple. Dans un premier temps, on a en mémoire la grippe aviaire, mais on n’est pas dans cette situation, la grippe aviaire était dangereuse et mortelle. Le virus de la grippe A quant à lui n’est pas virulent, il se rapproche de la grippe saisonnière.

Aujourd’hui, en France, il y a eu 403 cas de grippe A dont 4 cas ont été qualifiés de graves puisqu’ils ont donné lieu à des surinfections. Ces 4 cas auraient été graves également en cas de grippe saisonnière. Le processus de contamination est le même que pour la grippe saisonnière.

Grâce aux connaissances antérieures, les chercheurs ont mis au point très rapidement un vaccin qui est actuellement testé en Australie (hiver dans l’hémisphère sud). Les tests ont commencé cette semaine et se termineront fin août. Les vaccins existent donc et pourront être distribués rapidement.

Des simulations mathématiques ont établi qu’en l’absence de prévention sanitaire en France (ce qui n'est pas le cas compte tenu de l'importance de notre système de soins et de prévention sanitaire), on aurait cet automne entre 9 et 21 millions de malades. Parmi ces 21 millions, il y aurait 8 % de complications, ce qui porterait le nombre de décès entre 100 000 et 200 000. 

En France, nous sommes dans une période où les virus ne se développent pas. Par contre les mois de septembre, octobre et novembre risquent d’être propices à la réapparition du virus. Les moyens de protection, les traitements (du style Tamiflu) sont stockés et pourront être utilisés dès que cela sera nécessaire.

Il faut savoir qu’en France, tous les ans, la grippe saisonnière peut toucher 10 % de la population et 12 à 15 000 personnes en décèdent.

Pour la grippe A, les chiffres de contamination seront vraisemblablement inférieurs.

Le Docteur KALFON indique qu’il faut prendre de bonnes habitudes en matière d’hygiène, ce qui réduira la propagation du virus de manière très importante. Enfin, si le traitement est pris dans les 12 heures qui suivent l’apparition des symptômes, le virus ne résistera pas.

Il rappelle qu’il ne faudra pas pour autant négliger la vaccination contre la grippe saisonnière pour éviter toute confusion de souches au moment de l'apparition des symptômes.

Pour terminer, M. GAUTRONNEAU présente les masques et les affiches.

V - Points divers

· M. CAPET informe le CHSCT que suite aux analyses faites pour détecter la légionelle, un dépassement du seuil préconisé a été détecté sur une installation d’eau chaude sanitaire. Par précaution, un choc thermique a été réalisé sur cette installation et un manchon (« bras mort ») soupçonné de provoquer ce phénomène, a été supprimé.

M. GAUTRONNEAU indique que les risques ont été écartés.

· M. ROSSILLI demande que la note de service relative à la planification des astreintes soit respectée. Cette dernière prévoit qu'un agent ne peut effectuer plus d'une semaine d'astreinte par mois. Des plannings ne respectent pas cette règle.

M. CAPET rappelle que les plannings d’astreinte sont établis en concertation avec les agents du service.

M. GAUTRONNEAU précise qu'il a eu connaissance des difficultés d'établissement du planning d'astreinte des mois d'été pour ses services. Il ajoute que les intéressés eux-mêmes lui avaient indiqué que les plannings établis les satisfaisaient. 

M. GAUTRONNEAU prend note de cette demande et indique que la note de service sera respectée.

(((((((((
La séance est levée à 12H15.
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